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4. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. Il est abrogé le 10 octobre 2023.

Québec, le 15 juin 2021

Le ministre des Transports,
François	Bonnardel

75048

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-15 du ministre des Transports 
en date du 16 juin 2021

Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2, a. 633.2)

Concernant la suspension de l’obligation de munir 
d’un témoin rouge clignotant et d’un avertisseur sonore 
un ensemble de véhicules routiers formé d’un tracteur 
qui est conçu pour tracter de l’équipement agricole et 
qui tire une remorque à benne basculante

Le	ministre	des	Transports,

Vu le premier alinéa de l’article 257.1 du Code de la 
sécurité routière (chapitre C-24.2) qui prévoit que tout 
véhicule lourd à benne basculante dont la hauteur excède, 
lorsque la benne est relevée, la hauteur maximale prescrite 
par règlement doit être muni d’un témoin rouge cligno-
tant et d’un avertisseur sonore qui doivent se déclencher 
automatiquement lorsque la benne n’est pas en position 
complètement abaissée;

Vu l’article 1 du Règlement sur les dispositifs de 
sécurité de bennes basculantes (chapitre C-24.2, r. 9.2) 
qui prévoit que la hauteur maximale au-delà de laquelle 
un véhicule lourd à benne basculante doit être muni du 
témoin rouge clignotant et de l’avertisseur sonore prévus 
à l’article 257.1 de ce code, lorsque la benne est relevée, 
est de 4,15 m;

Vu l’article 633.2 de ce code, suivant lequel le ministre 
des Transports peut, par arrêté, après consultation de la 
Société de l’assurance automobile du Québec, suspendre, 
pour la période qu’il indique, l’application d’une dispo-
sition de ce code ou de ses règlements, s’il estime que 
la mesure est d’intérêt public et n’est pas susceptible de 
compromettre la sécurité routière;

Vu que cet article prévoit que l’obligation de publi-
cation prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1) ne s’applique pas à un arrêté pris en vertu 
de cet article 633.2;

Considérant que les tracteurs qui sont conçus pour 
tracter de l’équipement agricole et qui tirent une remorque 
à benne basculante sont principalement utilisés pour le 
transport de produits agricoles ou du matériel nécessaire 
à leur production et qu’ils circulent à une vitesse réduite;

Considérant qu’il est opportun de suspendre l’applica-
tion des dispositions de l’article 257.1 du Code de la sécu-
rité routière à l’égard d’un ensemble de véhicules routiers 
dont le poids nominal brut combiné totalise 4 500 kg ou 
plus et qui est formé d’un tracteur, qui est muni de pneus 
ou de chenilles de caoutchouc, qui est conçu pour tracter 
de l’équipement agricole et qui tire une remorque à benne 
basculante;

Considérant que le ministre des Transports estime 
que cette mesure est d’intérêt public et n’est pas suscep-
tible de compromettre la sécurité routière;

Considérant que la Société de l’assurance automobile 
du Québec a été consultée;

Arrête	ce	qui	suit :

1. Est suspendue l’application des dispositions de  
l’article 257.1 du Code de la sécurité routière (chapitre 
C-24.2) à l’égard d’un ensemble de véhicules routiers dont 
le poids nominal brut combiné totalise 4 500 kg ou plus 
et qui est formé d’un tracteur qui est muni de pneus ou 
de chenilles de caoutchouc, qui est conçu pour tracter de 
l’équipement agricole et qui tire une remorque à benne 
basculante.

2. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec	et	cessera	d’avoir	effet	le	1er juillet 2026.

Québec, le 16 juin 2021

Le ministre des Transports,
François	Bonnardel

75055
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